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                    6.1 Le présent différend concerne une mesure de rétorsion unilatérale77  prétendument prise le
 3 mars 1999 par les États-Unis contre des importations énumérées en provenance des Communautés
 européennes, d'une manière contraire à l'Accord sur l'OMC.


6.2 Le 3 mars, l'USTR a publié un communiqué de presse indiquant ce qui suit:  


"Les États-Unis engagent une procédure douanière contre 
 les importations de produits européens


À compter d'aujourd'hui, l'Administration des douanes des États-Unis va commencer
 à   "suspendre   la   liquidation"   pour   les   importations,   d'une   valeur   de   plus   de
 500 millions de dollars, de certains produits en provenance de l'Union européenne
 (UE), conformément aux droits des États-Unis au titre des Accords de l'OMC.   La
 suspension de la liquidation impose l'exigibilité éventuelle de droits de 100 pour cent
 applicables aux produits affectés à compter du 3 mars 1999."78


6.3 Le   4 mars 1999,   les  Communautés  européennes  ont  demandé   l'ouverture  de  consultations
 avec   les   États-Unis   au   sujet   d'une   décision   des   États-Unis,   ayant   pris   effet   le   3 mars 1999,   qui
 imposait une caution additionnelle pour des importations énumérées en provenance des Communautés
 européennes au moment de l'importation.79


6.4 Les Communautés européennes ont demandé à l'ORD d'établir un groupe spécial:


"au   sujet   de   la   décision   prise   par   les   États-Unis   de   suspendre,   à   compter   du
 3 mars 1999,   la   liquidation   des   déclarations   en   douane   pour   les   importations,   en
 provenance des CE, d'une liste de produits d'une valeur globale de 520 millions de
 dollars   sur   une   base   annuelle,   et   d'imposer   l'exigibilité   éventuelle   de   droits   de
 100 pour cent sur chaque importation de produits affectés à compter de cette date
 (annexe 1 [de la demande]).  Cette mesure inclut des dispositions administratives qui
 prévoient, entre autres choses, le dépôt d'une caution correspondant au montant total
 éventuellement exigible."80


La mesure en cause est ci-après dénommée la "mesure du 3 mars";   elle est décrite aux
 paragraphes 1.4 et 1.5 du présent rapport de groupe spécial.  Nous notons que la mesure du 3 mars a
 été mise en place le 3 mars, en attendant la publication de la décision définitive des arbitres.81  Nous
 savons en outre que, le 19 avril, les États-Unis ont engagé une procédure juridique distincte contre
 une   liste   réduite   d'importations   en   provenance   des   Communautés   européennes,   à   la   suite   de
 l'autorisation accordée par l'ORD le 19 avril.82


77  Dans leur première  communication, paragraphe 20 (Appendice 1.1 du présent  rapport de groupe
 spécial), les Communautés européennes allèguent l'existence de "sanctions commerciales" imposées par les
 États-Unis.  Nous allons examiner brièvement ces divers concepts ci-après.


78  Communiqué de presse de l'USTR, daté du 3 mars 1999, "Les États-Unis engagent une procédure
 douanière contre les importations de produits européens" (annexe VII des CE).


79 Voir le document WT/DS165/1 et le paragraphe 1.2 du présent rapport de groupe spécial.


80 WT/DS165/8.


81  Voir le communiqué de presse de l'USTR, daté du 3 mars 1999, "Les États-Unis engagent  une
 procédure douanière contre les importations de produits européens" (annexe VII des CE).


82 WT/DSB/M/59.


6.5 Le   16 juin 1999,   l'Organe   de   règlement   des   différends   (ORD)   a   établi   le   présent   groupe
 spécial auquel il a donné pour mandat d'examiner la demande des Communautés européennes.  Les
 Communautés européennes allèguent que la mesure du 3 mars est incompatible avec les articles 23:1
 et   23:2   (en   particulier   l'article 23:2   c)),   3:7,   21:5   et   22:6   du   Mémorandum   d'accord   et   avec   les
 articles Ier et II, VIII et XI du GATT.


6.6 La mesure du 3 mars a entraîné83, dans la plupart des cas, l'obligation de déposer une caution
 de niveau accru pour les importations énumérées (que les États-Unis appellent la "liste de rétorsion"84)
 en provenance des Communautés européennes (ci-après dénommées les "importations énumérées en
 provenance des CE").  L'obligation de déposer une caution généralement applicable aux importations
 énumérées   en   provenance   des   CE   et   la   caution   majorée   imposée   le   3   mars   sont   décrites   aux
 paragraphes 2.24 à 2.34 du présent rapport de groupe spécial.85


B. ALLÉGATIONS FORMULÉES PAR LES  CE  ET MOYENS DE DÉFENSE INVOQUÉS PAR LES


ÉTATS-UNISAUTITREDU MÉMORANDUMD'ACCORDETDU GATT DE 1994
 1. Allégations formulées par les Communautés européennes


6.7 Nous croyons comprendre que les allégations des CE sont de trois ordres.  Premièrement, les
 Communautés européennes font valoir que le 3 mars 1999 les États-Unis ont "imposé des sanctions
 commerciales   en   interrompant   effectivement   les   échanges".86    Ce   faisant,   les   États-Unis   ont   agi
 unilatéralement, d'une manière contraire aux articles 23:1, 23:2 et 3:7 du Mémorandum d'accord et
 aux articles Ier et II, VIII et XI du GATT de 1994. Deuxièmement, la mesure du 3 mars contrevient
 aux   dispositions  de   l'article   22:6  en  ce   sens  qu'elle   constitue   une   suspension   de   concessions  ou
 d'autres obligations qui a été imposée par les États-Unis alors que la procédure d'arbitrage au titre de
 l'article 22:6-22:7   du   Mémorandum   d'accord   était   toujours   en   cours.     Troisièmement,   les
 Communautés européennes estiment que les États-Unis ont aussi violé l'article 21:5 du Mémorandum
 d'accord   parce   qu'ils   n'avaient   pas   épuisé   les   voies   de   recours   qui   y   sont   prévues   lorsqu'ils   ont
 demandé   à   l'ORD   l'autorisation   de   suspendre   des   concessions   ou   d'autre   obligations   en   ce   qui
 concerne les importations énumérées en provenance des CE.   Pour les Communautés européennes,
 cette violation a un caractère persistant.   Selon elles, l'action du 19 avril ne fait que confirmer la
 mesure des États-Unis du 3 mars et elles font valoir qu'une "[décision de l'ORD portant adoption d'un
 rapport de groupe spécial au titre de l'article 21:5] n'avait pas été prise le 3 mars, ni le 19 avril, et n'a
 toujours pas été prise aujourd'hui".87  De l'avis des Communautés européennes, l'autorisation accordée
 par l'ORD le 19 avril n'aurait pas pu porter remède à l'incompatibilité de la mesure du 3 mars avec les
 règles de l'OMC parce qu'il y avait d'emblée un point faible:   l'autorisation accordée par l'ORD le
 19 avril 1999 était une condition préalable nécessaire, mais pas suffisante, pour la suspension de
 concessions ou d'autres obligations par les États-Unis.


83 Première communication des États-Unis, paragraphes 33 et 34 (Appendice 2.1 du présent rapport de
 groupe   spécial)   et   réponses   des   États-Unis   aux   questions   additionnelles   du   Groupe   spécial,   datées   du
 8 février 2000, paragraphes 3 à 5 (Appendice 2.6 du présent rapport de groupe spécial).


84  Expression   utilisée   par   l'USTR   adjoint,   annexe   X   des   CE.     Pour   la   liste   de   ces   importations
 énumérées en provenance des Communautés européennes, voir le paragraphe 2.24 du présent rapport de groupe
 spécial.


85  Nous décrivons plus en détail ce que nous pensons de la caution majorée imposée le 3 mars aux
 paragraphes 6.46 à 6.51 du présent rapport de groupe spécial.


86  Première   communication   des   CE,   paragraphe   20   (Appendice 1.1   du   présent   rapport   de   groupe
 spécial).


87 Deuxième communication des CE, paragraphes 77 et 78 (Appendice 1.5 du présent rapport de groupe
spécial).


2. Moyens de défense invoqués par les États-Unis


6.8 Les États-Unis répondent que la mesure du 3 mars ne constituait pas une suspension de
 concessions   ou   d'autre   obligations:     le   fait   d'exiger   une   caution   à   l'importation   est   une   pratique
 normale de l'Administration des douanes des États-Unis (et de nombreux autres Membres, y compris
 les   Communautés   européennes)   et   est   expressément   autorisé   par   l'article 13   de   l'Accord   sur
 l'évaluation en douane.  Pour les États-Unis, la mesure du 3 mars ne constituait pas une violation des
 articles Ier et II et VIII ou XI du GATT.  Les États-Unis font valoir qu'ils n'ont pas violé l'article 23 du
 Mémorandum  d'accord;    ils ont  seulement  engagé  une  action afin de  "préserver  leurs droits"  de
 percevoir des droits à compter  du 3 mars et n'avaient ni fixé  ni  perçu de droits le 3 mars.    Les
 États-Unis ajoutent qu'ils n'ont pas violé l'article 21:5 parce qu'il y a conflit entre le délai prescrit à
 l'article 21:5   et   celui   qui   est   prévu   à   l'article 22;     ce   conflit   devrait   être   réglé   dans   le   sens   de
 l'interprétation donnée par les États-Unis, car il est clair qu'il faut demander à l'ORD l'autorisation de
 procéder à une suspension dans les 30 jours suivant l'expiration du délai raisonnable.  Sinon, selon les
 États-Unis, la règle du consensus inverse ne s'appliquerait plus.  Pour les États-Unis, leur action du
 19 avril et l'autorisation accordée par l'ORD le 19 avril ne sont pas des questions dont doit traiter le
 présent groupe spécial.   Enfin, les États-Unis considèrent que les Communautés européennes ont
 retardé indûment d'une part l'évaluation de la compatibilité avec les règles de l'OMC au titre de
 l'article 21:5 avant l'expiration du délai raisonnable qu'ils ont demandée et, d'autre part, la procédure
 d'arbitrage au titre de l'article 22:6.  Pour les États-Unis, si les étapes de la procédure dans le cadre du
 Mémorandum   d'accord   avaient   été   respectées,   le   rapport   d'arbitrage   autorisant   la   suspension   de
 concessions ou d'autres obligations compatible avec les règles de l'OMC aurait été remis aux parties
 avant le 3 mars 1999.


C. DEMANDEDEDÉCISIONPRÉLIMINAIREPRÉSENTÉEPARLES ÉTATS-UNIS


6.9 Le 21 janvier 2000, dans la lettre accompagnant la communication qu'ils ont présentée à titre
 de réfutation, les États-Unis ont demandé "au Groupe spécial de préciser, avant l'ouverture de la
 deuxième   réunion   de   fond,   quelles   sont   les   mesures   qu'il   considère   comme   relevant   de   son
 mandat ...".


6.10 Les Communautés européennes ont répondu, dans leur lettre datée du 24 janvier 2000, que le


"Groupe spécial ne devrait pas accéder à cette demande à un stade aussi avancé de la procédure (…) à
 moins que les États-Unis ne soient en mesure de démontrer qu'il existe une "raison valable" de faire
 une exception".88


6.11 Le 9 février 2000 (au début de la deuxième réunion de fond), le Groupe spécial a entendu les
 vues des parties à ce sujet.  Le même jour, il a décidé ce qui suit:


"9. Il   ressort   implicitement   de   cette   demande   de   décision   présentée   par   les
 États-Unis   que   ceux-ci   semblent   craindre   que   le   Groupe   spécial   outrepasse   son
 mandat, c'est-à-dire examine des mesures autres que celle du 3 mars 1999.


10. Les   allégations   formulées  par   les  Communautés  européennes  ainsi   que   le
 moyen   de   défense   invoqué   par   les   États-Unis   nous   oblige   à   voir   ce   qui   a   été
 effectivement fait le 3 mars, le cas échéant, par rapport à ce qui est normalement fait
 pour les importations énumérées ou ce qui a été fait pour ces importations énumérées
 le   19 avril 1999.     Les   allégations   des   CE   nous  obligent   à   déterminer   exactement
 quelles étaient les circonstances entourant la décision du 3 mars, et celle du 19 avril. 


11. Certaines des questions du Groupe spécial aux parties, et en particulier aux
 États-Unis, concernent la caution normalement imposée par les États-Unis, la caution


88 Lettre des CE datée du 24 janvier 2000 (Appendice 1.6 du présent rapport de groupe spécial).


à   déposer   pour   les   importations   énumérées   à   compter   du   3 mars   et   toute   action
 ultérieure des États-Unis qui pourrait clarifier la nature et l'effet de la mesure du
 3 mars.  Le Groupe spécial considère que les réponses des États-Unis à ces questions
 sont importantes pour qu'il puisse comprendre la question dont il s'agit.


12. Nous notons que, dans son rapport sur l'affaire Argentine    –     Mesures affectant
 les importations de chaussures, textiles, vêtements et autres articles (WT/DS56/R,
 paragraphe 6.63), le Groupe spécial a examiné les événements qui ont eu lieu après la
 date de la mesure en cause pour comprendre comment fonctionnait le régime tarifaire
 argentin.


13. Par conséquent, nous allons continuer de nous en tenir à notre mandat et à la
 mesure qui y est indiquée, en gardant à l'esprit que les circonstances entourant la
 mesure du 3 mars devront peut-être être examinées pour que nous puissions répondre
 aux allégations dans la présente affaire.


14. Enfin,   nous   savons   que   nous   devons,   conformément   à   l'article 11   du
 Mémorandum d'accord, procéder à une évaluation objective des faits et des règles
 applicables à la question dont il s'agit."


D. ALLÉGATIONS DES  CE  SELON LESQUELLES LA MESURE DU  3 MARS CONSTITUAIT UNE
 VIOLATIONDEL'ARTICLE 23 ETD'AUTRESARTICLESDU MÉMORANDUMD'ACCORD


1. Allégations au titre de l'article 23


a) L'ensemble de l'article 23 du Mémorandum d'accord 


6.12 Nous croyons comprendre que ce qui est au centre des allégations des CE c'est que la mesure
 du   3 mars   est   une   "sanction   commerciale"   qui   est   contraire   à   l'article 23,   premier   et   deuxième
 paragraphes.


6.13 Le Groupe spécial estime que le rapport du Groupe spécial États-Unis – Articles 301 à 310
 de la Loi de 1974 sur le commerce extérieur ("États-Unis – Article 301")89, qui a été adopté, confirme
 l'importance décisive que les Membres de l'OMC accordent au système de règlement de différends de
 l'OMC, en tant que seul moyen d'obtenir réparation en cas de violation de n'importe quelle disposition
 de l'Accord sur l'OMC.90  Ce principe fondamental est énoncé à l'article 23 du Mémorandum d'accord:


"Renforcement du système multilatéral


1. Lorsque des Membres chercheront à obtenir réparation en cas de violation
 d'obligations ou d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords visés,
 ou d'entrave à la réalisation d'un objectif desdits accords, ils auront recours et se
 conformeront aux règles et procédures du présent mémorandum d'accord.


2. Dans de tels cas, les Membres:


a) ne détermineront pas qu'il y a eu violation, que des avantages ont été annulés
 ou  compromis ou  que  la  réalisation  d'un objectif   des accords  visés a  été
 entravée si ce n'est en recourant au règlement des différends conformément
 aux règles et procédures du présent mémorandum d'accord, et établiront toute
 détermination   de   ce   genre   au   regard   des   constatations   contenues   dans   le


89 Rapport du Groupe spécial États-Unis – Article 301.


90 Voir les nombreuses déclarations faites à la réunion de l'ORD du 27 janvier 2000, WT/DSB/M/74,
dans lesquelles les Membres approuvaient la teneur de ce rapport de groupe spécial.


rapport du groupe spécial ou de l'Organe d'appel adopté par l'ORD ou d'une
 décision arbitrale rendue au titre du présent mémorandum d'accord;


b) suivront   les   procédures   énoncées   à   l'article 21   pour   déterminer   le   délai
 raisonnable à ménager au Membre concerné pour lui permettre de mettre en
 œuvre les recommandations et décisions;  et


c) suivront les procédures énoncées à l'article 22 pour déterminer le niveau de la
 suspension de concessions ou d'autre obligations et obtenir l'autorisation de
 l'ORD, conformément à ces procédures, avant de suspendre des concessions
 ou d'autres obligations résultant des accords visés au motif que le Membre en
 cause n'a pas mis en œuvre les recommandations et décisions dans ce délai
 raisonnable."


6.14 Une raison importante pour laquelle l'article 23 du Mémorandum d'accord doit être interprété
 de manière à prohiber toute forme d'action unilatérale est que les actions unilatérales menacent la
 stabilité et la prévisibilité du système commercial multilatéral, un élément essentiel pour la mise en
 place   "de   conditions   propices   à   l'activité   économique   individuelle   sur   les   marchés   nationaux   et
 mondiaux"91 qui, en soi, constitue un objectif fondamental de l'OMC.  Les actions unilatérales portent
 donc atteinte au fondement du système commercial multilatéral de l'OMC.   Ainsi qu'il est indiqué
 dans le rapport du Groupe spécial États-Unis – Article 301:


"7.75 Garantir la sécurité et la prévisibilité du système commercial multilatéral est
 un autre objet et but essentiels du système, qui pourrait contribuer à la réalisation des
 grands objectifs inscrits dans le préambule.   De toutes les disciplines de l'OMC, le
 Mémorandum d'accord est l'un des instruments les plus importants lorsqu'il s'agit de
 protéger   la   sécurité   et   la   prévisibilité   du   système   commercial   multilatéral   et,   ce
 faisant,   celles   du   marché   et   des   différents   intervenants.     Les   dispositions   du
 Mémorandum d'accord doivent donc être interprétées à la lumière de cet objet et de
 ce but et de manière à les promouvoir le plus efficacement possible." 92


6.15 Dans   le   différend  États-Unis   –   Article 301,   le   Groupe   spécial   était   convaincu   que   la
 législation   en   cause   devait   être   examinée   tant   du   point   de   vue   du   tort   qu'elle   causait   aux
 gouvernements Membres que du point de vue du tort causé au marché lui-même.   La déclaration
 ci-après concernant la simple existence d'une loi qui permettrait d'engager des actions unilatérales
 présente encore plus d'intérêt dans des cas précis de mesures unilatérales, comme celles dont il est
 question en l'espèce:


"… [les mesures unilatérales peuvent] amener les agents économiques à modifier leur
 comportement   commercial   d'une   manière   qui   fausse   les   échanges.     Les   agents
 économiques peuvent craindre, par exemple, de continuer à effectuer des opérations
 commerciales avec des entreprises menacées de mesures unilatérales ou portant sur
 des produits visés par ces mesures, ou à investir dans ces entreprises ou ces produits.


Les échanges existants peuvent aussi être faussés parce que les agents économiques
 peuvent ressentir le besoin d'obtenir des assurances additionnelles pour tenir compte
 de l'éventualité illicite envisagée dans la loi, ce qui réduit la capacité concurrentielle
 relative   de   leurs   produits   sur   le   marché.     D'autres   agents   renonceront   peut-être


91  Rapport du Groupe spécial  États-Unis – Article 301,  op. cit., paragraphe 7.71.   "Le but de bon
 nombre de ces disciplines [du GATT/de l'OMC], d'ailleurs l'un des objets primordiaux du GATT/de l'OMC dans
 leur ensemble, est de créer des conditions de marché qui permettront à cette activité … de prospérer."   Ibid.,
 paragraphe 7.73.


92 Ibid., paragraphe 7.75.


complètement   à   commercer   avec   ce   Membre,   ce   qui   faussera   les   perspectives
 commerciales. 93


6.16 Le sens ordinaire des termes utilisés à l'article 23:1 est parfaitement clair:


23:1 Lorsque des Membres chercheront à obtenir réparation en cas de violation
 d'obligations ou d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords visés,
 ou d'entrave à la réalisation d'un objectif desdits accords,  ils auront recours et se
 conformeront  aux   règles   et   procédures   du   présent   mémorandum   d'accord.     (pas
 d'italique ni de caractère gras dans l'original)


6.17 La structure de l'article 23 est que le premier paragraphe énonce la prohibition générale ou
 l'obligation générale suivante:  lorsque les Membres de l'OMC chercheront à obtenir réparation en cas
 de violation des règles de l'OMC94, ils le feront uniquement dans le cadre du Mémorandum d'accord.


Il s'agit d'une obligation générale.  Toute tentative visant à "obtenir réparation" ne peut avoir lieu que
 dans le cadre institutionnel de l'OMC et conformément aux règles et procédures du Mémorandum
 d'accord.


6.18 La   prohibition   de   la   réparation   unilatérale   dans   les   secteurs   relevant   de   l'OMC   est   plus
 directement énoncée au deuxième paragraphe de l'article 23.  Il ressort également du sens ordinaire
 des termes utilisés dans le texte introductif de l'article 23:2 ("dans de tels cas, les Membres") que le
 deuxième paragraphe de l'article 23 est "explicitement lié au premier paragraphe de cet article et doit
 être   lu  dans  le   contexte  du  premier  paragraphe,   auquel   il  est  subordonné".95   Autrement  dit,  les
 prohibitions spécifiques énoncées au paragraphe 2 de l'article 23 doivent être interprétées dans le
 contexte du premier paragraphe, c'est-à-dire lorsque l'action est menée par un Membre de l'OMC en
 vue d'obtenir réparation pour violation des règles de l'OMC.


6.19 Nous souscrivons également à ce qui est dit dans le rapport du Groupe spécial  États-Unis
 - Article 301, à savoir que l'article 23:2 contient "des exemples flagrants de comportement contraire
 aux règles et procédures du Mémorandum d'accord"96  qui constituent des formes plus spécifiques
 d'actions unilatérales, autrement prohibées d'une manière générale par l'article 23:1 du Mémorandum
 d'accord.


"[m]anifestement, ces règles et procédures [article 23:1] ont un champ d'application
 beaucoup plus vaste que celui qui est mentionné expressément au paragraphe 2 de
 l'article 23.     Outre   les   cas   spécialement   visés   de   l'article 23:2,   beaucoup   d'autres
 comportements de l'État peuvent constituer un manquement à l'obligation générale
 qui est faite à l'article 23:1 d'avoir recours aux règles et procédures du Mémorandum
 d'accord et de s'y conformer."  (notes de bas de page omises) 97


Le même Groupe spécial a mentionné quelques exemples de cas où il pourrait y avoir manquement au
 Mémorandum d'accord98, d'une manière contraire aux dispositions de l'article 23.  Chaque fois qu'un
 Membre qui cherche à obtenir réparation pour violation des règles de l'OMC ne respecte pas une règle
 du Mémorandum d'accord, il viole donc l'article 23:1 du Mémorandum d'accord.


93 Ibid., paragraphe 7.90.


94  L'article 23:1 du Mémorandum d'accord dit plus précisément ce qui suit:   "chercheront à obtenir
 réparation en cas de violation d'obligations ou d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords
 visés, ou d'entrave à la réalisation d'un objectif desdits accords", c'est-à-dire les trois causes d'action dans le
 cadre de l'OMC.   Dans le présent rapport de groupe spécial, l'expression "violation(s) des règles de l'OMC"


désigne chacune des trois causes d'action mentionnées à l'article 23:1 du Mémorandum d'accord.


désigne chacune des trois causes d'action mentionnées à l'article 23:1 du Mémorandum d'accord.
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